
POSTE À COMBLER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sous la responsabilité immédiate du superviseur des services touristiques, le rôle principal et habituel du (de 
la) préposé(e) au tourisme (caissiers) consiste à accueillir les visiteurs et vendre les billets exclusivement 
pour les différents services touristiques offerts par le Parc olympique. 

 
 

Plus spécifiquement, la personne titulaire du poste: 

• effectue la vente des billets des services touristiques selon le procédé en vigueur; 

• opère et utilise un système électronique ou tout système analogue de vente de billets; 

• applique la politique tarifaire des services touristiques tels que catégorie d'écoles, de groupes, etc.; 

• prépare sa caisse en vérifiant le fonds de caisse et en s'assurant des lettres de facturation et de 
confirmation nécessaires pour les groupes réservés; 

• confirme avec le superviseur les horaires des différents produits touristiques de la journée; 

• s'assure que tout le matériel nécessaire à l'opération de la journée soit dans la billetterie; 

• donne aux visiteurs toutes les informations pertinentes aux services touristiques; 

• prépare les rapports pertinents à la fin de la journée; 

• rapporte à son superviseur toutes anomalies ou suggestions pour améliorer les opérations du 
service; 

• exécute toutes autres tâches connexes à la demande du responsable. 

 

 

 

• avoir complété un diplôme d’études secondaires (DES) ou détenir un diplôme ou une attestation 
d'études dont l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente, OU toute autre combinaison de 
scolarité et d'expérience conformément aux modalités prévues par l'autorité compétente; 

• posséder une expérience pertinente; 

• être bilingue (français et anglais); 

• démontrer une grande disponibilité de façon à pouvoir offrir une prestation de travail à des heures 
variées; 

• répondre aux exigences requises pour exercer la fonction de caissier en utilisant un système 
électronique de vente de billets; 

• manifester des prédispositions en matière de communication avec le public; 

.

PRÉPOSÉ (E) AU TOURISME – CAISSIER (ÈRE) 
(ENTRÉE EN FONCTION – VERS LE 26 JUIN 2015) 

(FORMATION – QUELQUES JOURS EN JUIN 2015) 

 

Affichage:  21 mai 2015

Concours : R-15-24 

RAISON D’ÊTRE 

RESPONSABILITÉS 

QUALIFICATIONS, EXPÉRIENCES, CONNAISSANCES ET EXIGENCES REQUISES 

 



 

17,37 $ à 19.07$  Variable 

Occasionnel sur appel  STT RIO – 

Préposé au tourisme 

 
 
 
 
Faites parvenir votre curriculum vitae accompagné de votre diplôme en spécifiant le numéro du 
concours  R-15-24: 

   ressources-humaines@rio.gouv.qc.ca 

  514 252-7451 

   VP Capital humain, prévention et sécurité 
   Parc olympique 
   4141, avenue Pierre-De Coubertin 
   Montréal (Québec), H1V 3N7  

     

 
 

Création architecturale audacieuse, le Parc olympique a été construit pour la présentation des Jeux d’été de 
1976. Depuis son inauguration, il a accueilli plus de cent millions de visiteurs, que ce soit pour admirer la 
ville de Montréal au sommet de la plus haute tour inclinée au monde, pour assister à un événement présenté 
au Stade, pour s'entraîner au Centre sportif, qui est aussi l'hôte de compétitions d'envergure nationale et 
internationale, ou encore pour participer à une activité extérieure sur l'Esplanade Financière Sun Life. Son 
quadrilatère, en considérant ses installations et sa centaine de partenaires sur le site, est fréquenté par plus 
de trois millions de visiteurs chaque année. Générateur de plus de 2 500 emplois et symbole international de 
Montréal, le Parc olympique se positionne comme étant un important moteur de développement économique 
et touristique. Ouvert sur le monde et en harmonie avec sa communauté environnante qu’est 
l'arrondissement Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, le Parc olympique aspire à devenir un parc urbain 
moderne, un site récréotouristique unique où se côtoient création, découvertes, divertissement et activité 
physique 

 

Les demandes seront traitées en toute confidentialité 

Le Parc olympique souscrit au programme d’équité en matière d’emploi et encourage les femmes, les minorités 
visibles, les minorités ethniques, les Autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. 

CONDITIONS D’EMPLOI 

POUR POSTULER 

À PROPOS DU PARC OLYMPIQUE 


